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REVUE MILITAIRE SUISSE

HX? Annee. IT 7. Juillet 1890

Quelles sont les mesures les plus propres ä augmeuter l'autoriü
des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

Une instruction speciale des cadres precüdant les conrs de

repeiition des diverses armes serait-elle utile et dans quelle
mesure1

Ces deux questions rentrent au fond dans le meme ordre
d'idöes; cependant, la premiere etant d'une nature plus generale
nous commencerons par eile et montrerons ensuite comment la
seconde lui est intimement liee.

aj Quelles sont les mesures les plus propres ä augmenter
Tautoritö des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

II est un fait certain et qui se presente pour ainsi dire cbaque
jour, que tout soldat preferera rester tel plutöt que d'aeeepter les

galons de caporal. S'il n'a pas l'intention d'aspirer au grade de

lieutenant, ou s'il n'esl pas pousse par un sentiment de vanite ou
autre, il refusera peremptoirement tout avancement en grade et
l'armee se verra ainsi bien souvent privee d'un sous officier dont
les capacites et les merites avaient ete reconnus par tous ses
chefs. Aujourd'hui, il est vrai, on procede autrement: les hommes
juges capables sont sans autre, obliges de passer une ecole au
bout de laquelle ils regoivent leurs galons de caporal. Cette

mesure ou plulöt cette maniere de proceder au recrutement des

sous-officiers a bien remedie au mal mais eile n'empöche pas
le sentiment de repugnance d'exister. Des lors, la premiere
question est celle-ci : D'oü provient ce degout du soldat ä

devenir sous-officier Et la deuxieme : Peut-on corriger le mal
et cas echeant comment

1 Ce travail, presente et prinfö lors de la derniere fete föderale cles sous-
officiers a Lausanne, est le second dont nous annoncions la publication
dans notre numöro d'avril. A cote de quelques exagerations ü renferme des
idees saines et pratiques. On voit Tauteur inspire d'un sörieux ideal de
progrfes ot de devoir. Dans tous los cas, il est interessant en ce qu'il montre

l'opinion tres juste qu'ont nos sous-officiers du röle qu'ils doivent jouer
dans l'annee. (Red.)
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